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Le bassin-versant de l’Authion

Un bassin-versant est une aire, une portion d’espace, délimitée par des lignes de 
partage des eaux, à l’intérieur de laquelle toutes les eaux précipitées ruissellent vers un 
même exutoire. 
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Un territoire cohérent : le bassin 
versant

Fixé par arrêté inter-préfectoral du 26 
novembre 2004

84 communes

Environ 150 000 habitants

2 départements: Indre-et-Loire, Maine-et-
Loire
2 régions: Centre, Pays de la Loire

Superficie de 1491 km2

Plus de 700 km de cours d’eau 
permanents, 1400 km au total

Même si une commune n’est pas traversée par un cours d’eau, elle appartient 
toujours à un bassin versant
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� Le SAGE demeure un outil stratégique de planificationà l’échelle d’une unité hydrographique
cohérente

� C’est une déclinaison territoriale du SDAGEdans la mesure où le SAGE doit approfondir
territorialement les orientations fondamentales et les objectifs généraux du SDAGE en fonction des enjeux locaux

� Son objectifprincipal est d’atteindre unéquilibre durable entre la protection des milieux
aquatiques et la satisfaction des usages, dans le but d’atteindre « le bon état des masses d’eau » introduit
par la DCE

� Comment ?
• En coordonnant l’ensemble des actions des pouvoirs publics locaux qui agissent dans le domaine de l’eau (document cadre)
• En renforçant la portée juridique du SAGE (afin qu'elle soit plus claire, moins ambiguë)

Qu’est-ce qu’un SAGE aujourd’hui ?
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SLGRI

PAGD + documents cartographiques

(opposables à l'Administration)

Règlement + documents cartographiques

(opposables aux tiers et à l'Administration)

SAGE



Le Val d’Authion endigué en rive droite de la Loire est le plus grand territoire inondable de la Loire.

Il est soumis notamment à deux grands types d’inondation :

- Par l’Authion et ses principaux affluents ;

- Par la Loire avec surverse ou rupture des digues de protection.

2. Evolution tendancielle du risque 
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LES ENJEUX DU 

SAGE AUTHION

LES OBJECTIFS 

GENERAUX DU 

SAGE AUTHION

LES MOYENS PRIORITAIRES DU 

SAGE AUTHION
LES DISPOSITIONS PAGD DU SAGE AUTHION

N°

LIBELLES DES 

MOYENS 

PRIORITAIRES

N°

LIBELLES DES DISPOSITIONS

catégories envisagées ou potentielles

A : Action - OdG : Orientation de Gestion - MC : mise en Compatibilité

ENJEU N°IV : 

PREVENIR LE RISQUE 

INONDATION

OBJECTIF GENERAL 

N°IN-11 

Réduire la 

vulnérabilité et les 

aléas en 

développant une 

approche globale 

des risques

11.A

Développement 

de la culture et 

la connaissance 

des risques

11.A.1 Faciliter les modalités de communication entre les opérateurs du bassin A

11.A.2 Sectoriser et hiérarchiser les programmes de diagnostics A

11.B

Aménagement 

de l'espace pour 

ralentir les 

écoulements 

d'eau

11.B.1 Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l'infiltration des eaux pluviales OdG

11.B.2 Inventorier, préserver, restaurer et développer les éléments paysagers et bocagers OdG

11.C

Inventaire, 

préservation et 

restauration des 

zones 

d'expansion de 

crue des 

principaux sous-

bassins

11.C.1 Mieux connaître pour mieux gérer les zones inondables OdG

11.C.2 Identifier les zones prioritaires pour la définition de zonages pluviaux A
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DISPOSITION N°11.A.1 : FACILITER LES MODALITÉS DE

COMMUNICATION ENTRE LES OPÉRATEURS DU BASSIN

La CLE souhaite développer 3 volets de communication 
sur le risque inondation pour faciliter les modalités de 
communication entre les opérateurs du bassin et les 
riverains.

1/ Volet relatif à la gestion des ouvrages hydrauliques 
du bassin versant en période de crue.

2/ Volet relatif à la connaissance du risque (articulation 
des outils de diffusion existants).

3/ Volet relatif à la mémoire du risque.
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DISPOSITION N°11.A.2 : SECTORISER ET HIÉRARCHISER

LES PROGRAMMES DE DIAGNOSTICS

Démarche pour appuyer le déroulement des diagnostics 
d’entreprises et des équipements publics à l’échelle du 
TRI val d’Authion 

1/ L’Entente Interdépartementale actualise 
régulièrement la connaissance des structures bâties 
exposées au risque inondation sur ses différents 
périmètres d’intervention à partir des fichiers du 
cadastre.

2/ Sur ces bases, la structure porteuse du SAGE 
hiérarchise les secteurs prioritaires. 

3/ Avec l’appui des services de l’Etat, la structure 
porteuse du SAGE communique les secteurs 
prioritaires à l’EPL, aux Chambres d’Agricultures et aux 
collectivités comme outil d’aide à la décision. 
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Merci de votre attention. 

Toutes les infos sur: 
http://www.sage-authion.fr

Commission Locale de l’Eau de l’Authion

Entente Interdépartementale du bassin de l’Authion

2 place de la République BP44

Tél: 02.41.79.77.01 Fax: 02.41.79.77.04

Adresse électronique: contact@sage-authion.fr


